
 

 

Madame, monsieur cher parent, et élève, 

 

Jeudi 9 novembre 2023 marquera la journée nationale contre le harcèlement scolaire. Depuis près 

de 2ans la cité scolaire Georges de la Tour est particulièrement mobilisée contre ce fléau et c’est 

toute la communauté éducative qui se mobilise pour entrer en lutte et protéger l’ensemble de nos 

élèves et étudiants. 

Lutter contre le harcèlement scolaire est une tâche complexe qui nécessite d’entrer dans une 

démarche active qui vise à organiser des temps de sensibilisation, de formation des acteurs, 

d’accompagnement et parfois de sanction. 

Le collège comme le lycée sont engagés dans le programme Phare qui est un plan de prévention du 

harcèlement fondé autour de 8 piliers : 

La mesure du climat scolaire, l’éducation pour prévenir les phénomènes de harcèlement, la 

formation de la communauté éducative, l’intervention en cas de situations de harcèlement, 

l’association de partenaires et des familles, la mobilisation des instances collégiennes et lycéennes, 

assurer un suivi et disposer d’outils. 

Sur l’ensemble de la cité scolaire 2 équipes ont été constituées (collège et lycée) pour mener à bien 

notre politique de prévention et d’accompagnement. De plus la vice-présidente du Conseil pour la 

Vie Lycéenne du lycée avec laquelle je me suis entretenue avant les vacances d’automne est 

particulièrement mobilisée sur cette problématique. Depuis l’année dernière sur l’initiative des 

lycéens et d’étudiants de classes préparatoires des séances de sensibilisation sont organisées à 

destination du publics collégiens (théâtre improvisé). Cette opération sera à nouveau reconduite. De 

plus cette année à l’initiative de l’équipe Phare du collège une après midi complète a été organisée 

sous la forme d’ateliers d’expression à destination des parents d’élèves. Des séances de 

sensibilisation et d’accompagnement des élèves et des familles autour du harcèlement numérique 

seront également proposés. 

A compter du 9 novembre et jusqu’au 15 novembre, à la demande du ministre de l’Education 

nationale, un questionnaire (voir document annexe) anonyme sera à remplir par l’ensemble des 

élèves de la 6ème à la terminale et un temps de dialogue sera également organisé une fois le 

questionnaire analysé. 

Bien cordialement, 

Arnaud BROSSARD, 

Proviseur. 


































